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moditio cotme suit " Le mlîobilier suivant est obligatoire I i> 1k !'i1
dans les écoles: Io. V'n crucifix ou au moins une croix
'o. De bonnes tables et des siéges à dossier ; 30. Une 'o terrai I Chois- poi r la imnt ri"t iod ait'le doi i
estrade pour le maiître et une ou d eux nim's&I i o tie set' Nen aéré, pourvu d'rmaus de lionile qualité; il
thètpu.s pur y déposer les livres et les archives de autant que îawSible, à la 'almmllagne, dans mine
l'eole :u. .\u moins, un tableau noir avec acessoires ; osit on <'Ivép iolée et, dans lles séparé dw
30. l'm jeu complet de cartes géogmapiques (dans les laitatiomîs v'usîmmes. Il doit être situé î leii que

îeols où la gographie doit lre eiseignéee ; 6o. Une l îits du dî'hors m sset tmoubler l'ordre et le
pendule ; 'o, Une cloche d'appel; s. Un signal; 90. Deux Silenc des clasSes. Le- abords doivent en ét me facilbc et
tableaux, dont l'un pour indiquer lemploi dn temps. et sans pui la sante liilir.mal'
limtre les ragleneîits de l'école ; li. l'ne fontaine à (es enfants.

robinet avec au iuin un gobelet." (:o tin ne devma déo;uor aucun liasmo. li il
Et, quant aux autres articles de mobilier énmér's sea distant de îÙiIjieak lmi mmins d1'a

dans le mém e article 10 de la circulaire. ils seront qne poriflaI .
facultatifs.

do. Le registre d'inscription et le journal d'appel ie
formeront qu'un seul regisire, le registre d'inscription eu
*ai'pant la première page. les fornules A et Il de la '' u'ii i di eim et de lJmii ei m'a îlvom t
-irelaire pourront être modifiées en cousquence. ane jedesti l Imphlon soolairsa sera
30. -. a ciriculaire devrait contenir une formule de ise sur le cute aN'oximt t

bmlletin à l'usage des inspecteurs, permiettant à ces atilmi de il faudra aussi teii' iî miti'
Sderniers de constater, chaque visite , 'état de l'école et mme a mivi'tatiol (1,11am l'avenii.
le degré d'avancement des élèves. Les inspecteurs enver-
raient une copie de ces bulletius au Surintendant, et
l'oriinal le servirait rédiger leis rapports ordinaiei i ilitm i d s id

.o. Quant ti l'enseignement de l'agriculture, le sous-
comité recoummande qu'il soit ajouté au passage de la l dh
circulaire qui s'y rapporte, des instructions sur r n * is>l ilds salles de rias', 1.Om'Sîliiil y aura'ens- iipossilit'

î' i 'eu 5'i (de b' a'i l.isi miil'e ai1mis i, s'i -l 'ail iI a i *l.gt !!e quoi
gnlement et. auant que possible. la pratique de l'hlrti' ta salle île a Séparé lai nim mu ou

Cumltuie.
.50. La' sous-columité recominmande que dans les régie- ii combage, et li îKS imie oe lais,

inents concernant le dépôt dei livres et fou rnitires- dans lequel eiun iiicmhiumi aîvla la loirra
d'écoles, il soit stipulé que tout achat sera pavé par les è1re pratiué atm îiluyi'îm de demi portes plaa'ées l'mi mmi
mnunicipalités scolaires, au i moyen des 't isations, et sur h- le es q i equn eî'im duims îmhî'st

augmnentation des cotisations que nécessiter'a cet acht
sera calculée d'après le nombre des enfants ei âge de

fréquenter l'école, ayant égard au degré dei l'?"'ol, (lî-eraiièieinnt isole 1 lassé (et umi bon îîlimm
miiointaire, modèle ou académique. sera placé emre la

Go. L.e sous-comité est d'avis que le passage de la circ u- lot ii m
laire relatif à la construction et l'emplacement dles lla'loi m' u ahilmel d'étude
imiaisons d'école doit contenir des prescriptions obligatoires 'misimi servant ;îidi salle ;iq
et d'autres facultatives, et que votre comité devrait 3 o la isimie. ave'
définir les unes et les autires.l poiîp¾ si i"s posi'

7. Le sous-comité recomm de que, partles formules J'
des statistiques actuellement fourmes aux inspecteurs, ces 'à Un endroit ioiveîd jour ' liss' les lie'x

1 derniers soient -pourvus de formules de apports, lesquel. d' ice et le combustible.
les contiendront un blanc pour le nom de l'imstituteur de ' la cami a"me. omi comst'i , Imim mio tal îl
chaque école et pour les notes de linspecteur constatant mii
la capacité et le succès de chacun. Et le sous-conte t 0uîieds em sue l antent mlesmit
recommiande au surintendant 'de nommer dans son -el
rapport annuel les instituteurs oi institutirices hi,
d'après ces notes des inspecteurs, auront tenu leurs
écoles bien out tres-bien. 5n eP Mcé!Cus

.e sous-comité recommande que la circulaire soit On cal,ule'a la grand'ur I' la salle i raison le :i
mbliée dais le Journal de l'tcion Publir1w.et qu'il en

soit gardé des exemplaires au dpamtemet de l'instction i li
piblique pour l'usage des intéressés. oii

Le toumt respectuÀeusemnt soums. i'èn t'et
Om:i.11m:'î', m'r , te dle 101 piî'ds ait1 minms.

Président t. » '" l m'i",îti l 0,( du cle, u/flu,î'
Québec, 25 Mai 1877. la %'eimtilaio et le cma m gu !ge semm mili ' îl

Lecture étant faite de ce ramport. sur la proposition de maniè'e Mainteni i ams les salles iie
(g. de Mllmouski, moyenne îe 600 A: 65() degrès FammiI eit y'oimstatét' i

Il est résolu qute 'rapport dui sous.comité soit adopté laide île ' e'l e L -'t
et que les, cangementUsuggrés dans ce rlpspor soient
faits dans la circulaire dli suritendant, et de (lime ''plo que la sale muit lté peu si fie m
les prescriptions suivanites de la ciiilaime soient décla- um îemtilation iati'elIe. atm moyen

"eobîligatoires, sav'oir ''ils qui somt établis s lmie i iii la m st'imi mm. Ce

osto lve so1,edn'e vlespr e

whlaios oiins.11dot tr stu demam _n. _____


